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 n° 93 632 du 14 décembre 2012 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 août 2012 par X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à la suspension et l’annulation de « la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour en 

application de l’article 9 ter prise le 04 janvier 2012 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 23 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. MAFUTA LAMAN loco Me J. D. D. NGUADI-POMBO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 16 mai 2009. 

 

1.2. En date du 18 mai 2009, elle a introduit une demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de 

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides le 13 août 2009.  En date du 17 septembre 2009, un recours a été introduit 

contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 41 415 du 6 avril 

2010. 
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1.3. Par un courrier daté du 12 octobre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée recevable le 7 

septembre 2010. 

 

1.4. En date du 4 janvier 2012, la partie défenderesse a toutefois pris une décision déclarant non fondée 

ladite demande d’autorisation de séjour, décision notifiée à la requérante le 12 juillet 2012. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motifs: 

 

L'intéressée invoque à l'appui de sa demande de régularisation de séjour une pathologie nécessitant 

des soins médicaux qui ne pourraient pas être prodigués au pays d'origine. Afin d'évaluer l'état de santé 

de la requérante, il a été procédé à une évaluation médicale
,
 par le Médecin de l'Office des Etrangers, 

en vue de se prononcer sur l'état de santé de la requérante et si nécessaire d'apprécier la disponibilité 

des soins médicaux au pays d'origine ou de provenance. Ce dernier nous apprend dans son rapport du 

24.11.2011 qu'aucun certificat médical n'étaye d'affection et de traitement actuellement. Cette absence 

de certificat médical au sens de l'article 9ter ne permet pas l'identification claire et actuelle d'une 

pathologie et ne permet pas de confirmer une incapacité médicale de voyager vers le pays d'origine 

pour la requérante. 

 

Dès lors, la demande est déclarée non-fondée. 

 

Sur base de toutes ces informations et étant donné que l'état de santé de la requérante ne l'empêche 

pas de voyager, le Médecin de l'Office des Etrangers affirme dans son rapport que rien ne s'oppose, 

d'un point de vue médical, à un retour au pays d'origine, le Congo (RDC). Il n'y a pas de contre-

indication médicale à un retour au pays d'origine. Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour 

au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni de (sic) l'article 

3 CEDH (sic). 

 

Que la demande contient également des arguments étrangers au domaine médical. Que l'introduction 

de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à distinguer entre 

deux procédures, c'est-à-dire, premièrement l'article 9ter qui est une procédure unique pour les 

étrangers séjournant en Belgique et qui sont atteints d'une affection médicale et, deuxièmement l'article 

9bis qui est une procédure pour les étrangers séjournant en Belgique qui peuvent se prévaloir de 

circonstances exceptionnelles leur permettant d'obtenir un titre de séjour sur base de raisons 

humanitaires. 

Que les éléments non-médicaux invoqués ne relèvent pas du contexte médical de l'article 9ter et que, 

dès lors, une suite ne peut pas être réservée à ces arguments non-médicaux ». 

 

2. Remarque préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du recours et 

« s’interroge quant à l’intérêt de la partie requérante à poursuivre l’annulation de la décision attaquée 

dès lors qu’elle a entretemps introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour pour motifs 

médicaux ». 

 

2.2. Dans la mesure où il n’a toujours pas été statué sur la deuxième demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois introduite par la requérante par un courrier du 12 août 2012, le Conseil estime que 

cette dernière a toujours intérêt à son recours, contrairement à ce qui est soutenu par la partie 

défenderesse.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La requérante prend un premier moyen de « [l]’illégalité tenant à l’excès de pouvoir et à la violation 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ». 

 

3.1.1. Dans une première branche, la requérante soutient qu’ « il ressort très clairement des pièces [de 

son] dossier (…), qu’elle est toujours en traitement en Belgique où elle réside, de manière ininterrompue 

depuis l’introduction de sa demande de séjour » et « Qu’elle est par conséquent toujours suivie 
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médicalement et que (…) sa situation nécessite sa présence en Belgique ».  Elle indique avoir déposé 

« des éléments médicaux qui justifient son suivi médical en Belgique » et estime « Qu’en décidant de 

déclarer la demande de régularisation de séjour 9ter non fondée, sans exiger de [sa] part (…) de fournir 

un certificat médical, l’autorité administrative commet indubitablement un excès de pouvoir [et] (…) 

manque (…) à son obligation de prendre en considération tous les éléments de la cause, en ne tenant 

pas compte des éléments médicaux fournis par [elle] ».  

 

3.1.2. Dans une deuxième branche, la requérante argue que « l’autorité administrative disposait et 

dispose des indications sérieuses, non seulement sur la pathologie dont [elle] souffre (…), mais 

également sur le suivi qu’elle bénéficie en Belgique » et « Qu’il n’existe aucun traitement sérieux de 

cette pathologie ni suivi médical adéquat dans son pays d’origine ».  Elle ajoute que son « état de santé 

(…) l’empêche de voyager et de surcroît, d’envisager un retour dans son pays d’origine ».  La 

requérante estime « Que lui imposer un tel retour s (sic) constituerait un traitement inhumain et 

dégradant, étant entendu, que le traitement qu’elle bénéficie en Belgique ainsi que son suivi, n’existent 

pas dans son pays d’origine. Qu’il y a partant, atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE et de 

l’article (sic) 3 de la CEDH ».   

 

3.2. La requérante prend un deuxième moyen de « [l’] illégalité tenant à l’absence, inadéquation et 

insuffisance de la motivation constituant une violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

relative au statut des étrangers (sic) et des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs ». 

 

Après avoir rappelé le contenu de l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue la partie 

défenderesse, la requérante considère que « le motif de la décision attaquée est inadéquate (sic) ; 

Qu’[elle] a fourni des éléments sérieux sur sa pathologie » et « Qu’il est établi que le traitement de ce 

dossier (…), prend beaucoup de temps et cette réalité est indépendante de [sa] volonté (…) ».  Elle 

affirme « Que l’autorité administrative dispose [de son] dossier complet (…), elle avait l’obligation 

d’examiner tous les éléments et aspects de ladite demande et d’appliquer par conséquent, le critère qui 

répondrait le mieux à [sa] situation (…) ».  La requérante conclut « Qu’il ressort des pièces [de son] 

dossier (…), que la décision attaquée est en tout cas inadéquate, incohérente et contraire à la 

circonstance particulière de sa demande de régularisation de séjour ».   

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur les deux moyens réunis, le Conseil précise qu’aux termes de l’article 9ter, § 1
er

, de la loi, tel 

qu’applicable lors de la prise de l’acte attaqué, « L’étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son 

identité conformément au § 2 et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

Le quatrième alinéa de ce paragraphe dispose que « L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des 

possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de 

la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, 

est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui 

rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil rappelle que le contrôle de légalité qu’il exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation.   

 

S’agissant des obligations de motivation de l’autorité administrative, le Conseil tient également à 

rappeler que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer la partie requérante 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce 

de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  L’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs.  Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 
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de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse relève que le médecin de l’Office des 

Etrangers « nous apprend dans son rapport du 24.11.2011 qu’aucun certificat médical n’étaye 

d’affection et de traitement actuellement », et estime que « Cette absence de certificat médical au sens 

de l’article 9ter ne permet pas l’identification claire et actuelle d’une pathologie et ne permet pas de 

confirmer une incapacité médicale de voyager vers le pays d’origine pour la requérante ».   

 

En termes de requête, la requérante soutient en substance qu’il ressort des pièces du dossier 

administratif qu’elle est toujours en traitement en Belgique, et que la partie défenderesse « disposait et 

dispose des indications sérieuses, non seulement sur la pathologie dont [elle] souffre (…), mais 

également sur [son] suivi (…) en Belgique ».  

 

A la lecture du dossier administratif, le Conseil constate qu’il ressort du certificat médical circonstancié 

daté du 25 août 2009 et annexé à la demande d’autorisation de séjour du 12 octobre 2009, que dans la 

rubrique « Durée prévue du traitement », le médecin de la requérante a indiqué : « A vie, vu la condition 

gériatrique et « déclinante » de cette patiente, et le caractère chronique de la plupart de ses 

pathologies ».  En outre, quant à la question « le patient peut-il guérir ?», ledit médecin a précisé : 

« Non, vu la chronicité des principaux problèmes ».  

 

En conséquence, au vu des informations portées à sa connaissance, et plus particulièrement du 

contenu du certificat médical précité, la partie défenderesse ne pouvait en aucun cas remettre en cause 

l’actualité des problèmes de santé de la requérante et estimer « qu'aucun certificat médical n'étaye 

d'affection et de traitement actuellement ».   

 

Les considérations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations à ce sujet ne sont 

pas de nature à énerver ce constat, celle-ci se contentant d’affirmer que la motivation de l’acte querellé 

est suffisante, de rappeler que c’est à l’étranger de transmettre tous les renseignements utiles 

concernant sa maladie et de reprocher à la requérante de ne pas avoir actualisé son dossier médical. 

 

4.2. Au vu de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse n’a pas adéquatement motivé la 

décision attaquée, et a failli à son obligation de motivation formelle. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite 

sur la base de l’article 9ter de la loi, prise le 4 janvier 2012, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze décembre deux mille douze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 

 


